
L'épi Riposte Bigourdane 

STATUTS 

~ .AS 
11~,/ 



1- D,1k rt dl'nomin,1tion 

11 l'St fondé lt' 22 Juillet 20llJ l'nlre les Jdht'•renls aux présPnls slillul s 11111· ;1s imc i,llio11 ,·, l,111111111 

hh:r.1tif rt'~Ït' p,tr la loi du Ier juillt'I 1901 el le décrl'I du Ill Jntrl 1901 , .-,y.inl po11r tiln · : /.'i:f, i 

/\ i p,1:;t,• /1(\':tllll'/111'11' . 

2- Objet 

L'associ,ltion L'fpi Riposte l?igo11rdane a pour objet la mise en œuvre de pratiques d<· 

con~ommation collectives, participatives et alternatives qui favorisent le lien socinl , l'expn·s~; io11 

de la citoyenneté active et le développement de l'économie locale et solidaire, notJmm,~nt .•rnr le> 

territoire de la Haute-Bigorre. 

3- Siège social 

Le siège social est fixé à la Mairie de Bagnères-de-Bigorre 28 Place des Vignaux 65 200 Bagnt: n•s

de-Bigorre 

Il pourra être transféré par simple décision de la Collégiale et l'assemblée générale en sera 

informée. 

4- Orientations 

L'association promeut une alimentation : 

• De proximité en priorité, 

• Saine et de qualité, 

• Solidaire, 

• Respectueuse de notre planète. 

L'association est à but non lucratif. 

LIEN SOCIAL : 

L'objectif premier de l'association est d'animer le cœur du territoire autour d'une épicerie 

associative, participative, alimentaire et non-alimentaire, multiservices, en favorisant les liens 

intergénéra tionnels. 

Le fonctionnement de l'association repose sur le temps donné par l'ensemble de ses adhérents. 
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L1· dl•mdi-ntl' objrrtif l'!,l li1 lr;msmission dt• vnl1•11r~11111lo11r de la (rmsornrnalion, dans Il' n ·sper t 

dl· notn· lcrriloin· dt· vw, du ryth1111· d1•s sili~ ;owi, l'i n· nolamrrwnl auprh de~ j•:urn~s gc'.·n{•ralions. 

ll· troisirnll' ohjl•clif 1•sl l 'nrg.1nisalio11 d 'anim,llions lhl~m;iliq1.J1•,c; diverses . 

Ll' qu.1lril\nw ohjrctH l'SI cC'lui de l,1 prod11clion potagère locJll'. L.1 production du potager sera 

orienh'l' d<' prl'tl'n·nn· wrs d1•s légumes el des fruits du terroir et la production de ses propres 

~r J ines l'i Sl'llW11Ct'S. 

SOLIDAIRE : 

L',1ss1)Ci.üion J pour but Je proposer aux adhérents des produits sains et de qualité sans marge 

hJnétïciaire. Elle a pour but également de proposer des animations favorisant le lien social, et de 

contribuer à la solidarité entre les adhérents de l'association. 
L'association favorise les producteurs locaux en leur offrant des débouchés sans intermédiaire. 

L'association se fixera comme objectif d'inclure les personnes à faible capital économique, 

culturel ou social, en proposant notamment des activités ou initiatives en lien avec une 
alimentation responsable, et en fixant des règles de fonctionnement favorisant l'inclusion. 

RESPONSABLE 

Il s'agit de développer une économie soucieuse de son impact environnemental, c'est à dire 
soucieuse d 'autrui et des ressources naturelles. Elle invite à la participation de chacun autour 
d'une alimentation de qualité, saine et neutre en terme d'impact sur le climat et l'environnement. 

Elle encourage des pratiques moins polluantes, et durables. 

5- Adhérents 

Les adhérents sont des personnes physiques ou éventuellement morales qui partagent les 
activités et les valeurs de l'association, dans le cadre d'une consommation familiale ou d 'une 
activité associative. 

Pour adhérer, les familles et les personnes morales doivent s'acquitter d 'une cotisation proposée 
par la Collégiale et votée par l'assemblée générale. 

Les adhérents s'engagent à donner du temps afin d'assurer le fonctionnement de l'association, 

notamment celui de l'épicerie, des animations et/ou du potager, avec une participation définie 
dans le règlement intérieur de l'association. 

L'adhésion est annuelle. La Collégiale se réserve le droit d'accueillir au sein del' association des 

personnes morales qui partagent des valeurs communes, sous réserve de l'acceptation du 
règlement intérieur. 

La qualité d'adhérent se perd par démission, radiation, décès, non renouvellement de la 

cotisation. La radiation est prononcée par la Collégiale pour motif grave ou non-paiement de la 
cotisation, l'intéressé ayant été invité à faire valoir ses droits à la défense auprès de la Collégiale. 
La Collégiale se réserve le droit de refuser des adhésions. 

L'association s'interdit toute discrimination, veille au respect de ce principe et garantit la liberté 
de conscience pour chacun de ses membres. 
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l,1 \ 'l'nk de produits 

!tlUl\'s ,llllres rl'SSPlll"Cl'S qui IW SllÎl'lll p,lS conlr,1ifl'S ,IIIX ri·gl(' ', ('Il vig1w11r 

dnns m,muC'ls. 

7- Fondionnemrnt 

Le fonctionnement est assure p,u une Collégiilll' . 

Les decisions sont prises pilr consentement. Si la rccherdw de· con~wnlernenl ('·r hn11t· d se r.i 

procédé à un vote à la majorité qualifiée des trois cinquit'·mes dl's pr{·s(•nts Pl rl'pn'·s1·nti'•~; . 

7-1 Assemblée générale ordinaire 

L'assemblée générale ordinaire comprend tous les adhérents de l'association J jour de ll-ur 

cotisation pour l'a1mée en cours. Elle se réunit au moins une fois par an . 

La convocation est envoyée à tous les membres au plus tard une semaine avant l'assemhl t'.·e 

générale. L'ordre du jour de l'assemblée, fixé par la Collégiale, est indiqué sur les convocation~. 

En cas d 'empêchement, il est possible de donner pouvoir à un adhérent présent qui ne peut en 

recevoir qu 'un seul. 

Le représentant légal, assisté des membres de la Collégiale, préside l'assemblée et expose IJ 
situation morale ou l' activité de l'association. 

Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet les comptes annuels (bilan, compte de résultat 

et annexes) à l'approbation de l'assemblée. 

Les décisions prises au cours de l'assemblée générale sont votées à la majorité absolue des 

membres présents ou représentés. 

7-2 Assemblée générale extraordinaire 

Si la nécessité s'en fait sentir, ou à la demande de la moitié des membres inscrits, la Collégiale 

peut convoquer une assemblée générale extraordinaire, suivant les formalités prévues à l'article 
7.1. 

7-3 Collégiale 

Elle est un collectif de gestion qui choisit parmi ses membres, selon le scrutin de son choix, Jes 

candidats aux rôles nécessaires à son bon fonctionnement, dont un.e représenlant.e légal.e, et 

un.e trésorier.e. 
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1 .iColh'•h1,1k l'SI rh,1 rg,'·1 · d1· g,'•rt'r l\'•pin·ri,·, lt· pnt.1gl'r l'i lt·s ,mimalions (fonctionnem1·11t et 

~'ompt,1bili1t-) . Flic ,·si 1'1111· puur 1 ,111 l'i l'1•11s,·mbl1• d,· l.i Collégi;ilt• est rmouwléc ch;ique année. 

s - Ch.uks rl rrp_lft1lt'nl inl{•ril'Uf 

l l ' l'\'•~knwnl inlt·rit•m l'i k s rh,ull'S sont t'·tablis p,ir la Collégiale. lis sont destinés à préciser le 

lo1wti,m,wnwnt d,· l't.~pi,l·rit' el dl' l' ;issoria tion en complc'-menl des statuts. 

q_ Modification drs présents statuts 

l. a moditïc.1tion des st,1tuts doit être votée, après débat, en assemblée générale par la majorité 

qu,11ilièe ,mx 2/3 des membres présents ou représentés. Les propositions de modification, à 
l'initiative des membres de la Collégiale, doivent être transmises aux adhérents de l'association 

au moins une semaine avant l'assemblée générale. 

10- Dissolution 

La dissolution de l'association ne peut être prononcée que par les deux-tiers au moins des 

membres présents à l'assemblée générale, convoquée spécialement à cet effet. Celle-ci peut 

désigner un ou plusieurs commissaires chargés de la liquidation des biens de l'association et 

attribuer l'actif net à un ou plusieurs établissements ou organismes ayant des valeurs similaires. 

Signatures du responsable légal et du trésorier 

Responsable légal 

Anne Séris 

Trésorier 

Fait à Bagnères, 

Le 22/07/2019 

Gérard Rodange 
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